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P O U R Q U O I  ?

Pour prévenir les risques d'aérosolisation du SARS-CoV-2.

C O M M E N T  ?

Laisser les portes ou fenêtres
ouvertes en permanence ou minimum
10 minutes / heure. 

À défaut : mettre en place un système
de ventilation mécanique conforme à la
réglementation, en bon état et vérifié.

Favoriser la mesure du dioxyde de carbone dans l'air dans toutes
les entreprises (dans les zones et périodes de forte fréquentation),
notamment quand les préconisations d'aération naturelle ne
peuvent être respectées ;

Entre 800 ppm et 1000 ppm : mise en
place des mesures précédentes ;
Au-delà de 1000 ppm : évacuation le
temps d'une aération suffisante.

Le niveau de C02 doit être inférieur ou
égal à 800 ppm :

Rendez-vous sur le site de l'INRS pour retrouver leur fiche pratique


